
 

Challenge Jacques LUYAT du dimanche 7 Juin 2015
« Les Balcons du Vercors »

 Réunion de débriefing du mercredi 11 juin 2015
Compte-rendu

 
La réunion s’est déroulée au siège Centre Sportif André Arnaud – 160, route de Montélier à 
Valence. Elle a débuté à 14 heures 30.

Sont présents en tant que membres du bureau: Maurice BLACHE, Michel BLACHERE, 
Georges DUBOIS, Jean GRANJON, Michel VERZA,
Sont excusés : Andtré PASCAL, Jean Claude RIAS, 
Le Président Alain GARCIA est arrivé en cours de séance.

La réunion a pour objectif de porter un jugement sur la préparation et sur le déroulement de
la quatrième épreuve du Challenge Luyat pour laquelle le club de l'ASPTT Grand Valence 
s'était porté candidat à l'organisation. Il est demandé aux participants d'avoir un esprit 
critique et donc constructif en relevant ce qui s'est bien ou moins bien passé, pour qu'à 
l'avenir, si le club devait renouveler cette expérience ou en vivre une autre en « ouvrant » 
aux clubs voisins et amis, il puisse s'enrichir des connaissances acquises.

Préalable à l'épreuve
Chronologie des actions : RAS sauf qu'on aurait dû anticiper la relation avec Alain GARCIA 
en l'invitant plus tôt dans nos réunions.
Rythme des réunions mensuelles depuis Novembre 2014 : RAS
Répartition des tâches : personne ne s'est senti accablé
Communication/autorisations administratives 

- Nécessité ou pas des outils de communication mis en place : Trop de flyers, une centaine
aurait suffit. L'outil Internet a été bien utilisée. 

- Appel à la presse pour relater la manifestation : la presse a été négligée
- Rencontres des maires : tous les maires des parcours ont été avertis et les Communes 

qui accueillaient un contrôle ou un ravitaillement ou les deux, ont tous été à l'écoute et bien 
accepté notre présence. 

- Dossier Préfecture de la Drôme : Dossier déposé le 16 mars 2015. Récépissé de 
déclaration délivré le 19 mars 2015. Monsieur Nicolas BRIDENNE, Chef de Service et 
Madame Brigitte HUMETZ sa collaboratrice ont conduit l'examen du dossier dans le 
meilleur esprit.  

- Coordonnées des responsables cyclo et des capitaines d'équipe des clubs participants : 
c'est un point dans l'administratif qui a été quelque peu négligé.

- Autres : néant
Choix de la date de l'épreuve et qui décide au final ? Y a t il une date butée au plan national 
pour son déroulement ?: le club s'était porté candidat début 2014 sous l'ère de Esther 
Bonanad. Personne ne sait s'il y a une date butée ; on peut simplement dire que l'épreuve ne 
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peut pas se dérouler raisonnablement au-delà de mi-octobre pour des raisons de conditions 
météorologiques.
Hébergement – Maintenir la proposition ? : OUI 

Participants : 
- Clubs ASPTT présents : Grand Lyon, Annecy, Carpentras, Aurillac, Grand Valence, 

Absent et non excusé : La Réunion 
- Nombre de participants par club :

Grand Lyon : 11  messieurs présents pour 12 inscrits,  
Annecy : 3 messieurs présents pour 3 inscrits, 
Carpentras : 30 personnes présentes (14 féminines et 16 hommes) pour 31 inscrites (14 
féminines et 17 hommes)
Aurillac : 7 personnes présentes (2 féminines, 5 hommes) pour 7 inscrites,
Grand Valence : 3 personnes présentes (2 féminines, 1 homme) pour 3 inscrites, 

- Classement des équipes : voir fichiers joints . 
Circuits – 

- Nombre de circuits : 51/71/112/137 km
- Ressenti des participants sur les tracés (intérêts des paysages, état des routes…) : Les 

témoignages attestent de la satisfaction des participants, verbalement à l'issue de 
l'épreuve et confirmé par voie de mails par les capitaines des équipes.

- Positionnement des contrôles/ravitos : Tous ok hormis celui de La Baume Cornillane qui, 
aux dires de certains qui ont peiné pour rentrer, était un peu loin de Valence 

- Nombre de bénévoles sur ces points : suffisant 
- Nature/quantité/volume des consommables sur ces points : I- nature des produits 

alimentaires : RAS  2- Quantité : beaucoup trop  
- Commodités (point d'eau, toilettes…) : RAS

Retour d'épreuve
Rythme des retours – Impact sur :
- le contrôle « arrivée » (saisie des informations, support informatique, comptage des points 
…) : il n'y a pas eu de « bouchons » et les feuilles de route -hormis pour le col des 
Limouches- ont été normalement visées au début, en cours et à l'arrivée de l'épreuve. 
- utilisation des douches : il n'y a pas eu de « bouchons » non plus
- rafraîchissement des participants : que ce soit sur les ravitos ou à l'arrivée
Restauration 

- nombre de bénévoles au service : le dévouement et l'habileté de certains ont permis un 
service sans reproches.

- nature et quantité/volume des consommables solides et liquides : trop de sangria et de 
coca, juste assez de vin qu'il soit blanc, rosé ou rouge. 

- mesure de l'affluence à la prise du repas : il n'a pas eu de « bouchons » et tout le monde
a trouvé sa place « au fil de l'eau ».
- heure du retour des participants dans leur ville – impact sur le nombre de bénévoles 
participant au rangement et durée : le bien-être après la douche, l'ambiance et les 
rafraîchissements ont favorisé les échanges et fait durer le plaisir. C'était aussi le but.

Toutes les pièces relatives aux dépenses sont à priori maintenant réunies ; le tableau du 
résultat financier va être bâti dans les jours à venir.

Adresse du siège : Centre Sportif André Arnaud – 160, route de Montélier – 26000 - VALENCE -
Tel : 04.75.78.54.54 – 
Secrétariat ouvert du lundi au vendredi du 13 H à 16H30 –Email : grand-valence@asptt.com

2 /2

mailto:grandvalence@asptt.com


La séance est levée à 16:15:00.
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